
Projet de LOI RILHAC 

sur la direction 

d’école: 

Le VRAI du FAUX! 

 

Le directeur est un supérieur 

hiérarchique 

Le statut de directeur d’école 

est créé 

Le directeur choisit ses 

enseignants 

Création d’une fonction 

avec avance-

ment accéléré 

Le directeur disposera 

d’une autorité fonction-

nelle 

Tous les directeurs seront 

dispensés d’APC 

Mention de la nécessité 

d’une aide administra-

tive. 

La loi Rilhac représente des avancées, certes insuffisantes mais réelles.  

Il reste à la traduire en actes ! L’analyse complète du projet: >ICI< 

https://enseignants.se-unsa.org/Loi-Rilhac-adoptee-en-seconde-lecture-une-impulsion-a-traduire-concretement?fbclid=IwAR2A7t_ZlvQPAZHK5kApSwKSg1IAXjJAGwkMCf7wtBtVSloRcYSeOQyH5qwC:/Users/Marjorie/Documents/Fichiers%20Outlook

